PAREA

Nature du PAREA


Mesure budgétaire soutenant les recherches utiles au développement de l’enseignement collégial.

Objectifs de PAREA

· Encourager les membres du personnel enseignant et du personnel professionnel à approfondir leur réflexion sur l’enseignement et l’apprentissage;

· Informer les partenaires du réseau sur la mise au point, la révision ou l’évolution des pratiques pédagogiques;

· Contribuer à l’avancement des connaissances pouvant améliorer la qualité de la formation collégiale.

Date de dépôt pour les nouvelles demandes : 


Fin janvier

Date de dépôt pour les demandes de continuation : 


Mi-mars 

Critère d’admissibilité


Sont admissibles au PAREA les membres du personnel enseignants et du 
personnel professionnel qui travaillent dans un établissement d’enseignement 
collégial depuis au moins un an (incluant les non-permanents) au moment où ils 
font une demande de subvention et qui s’y trouvent toujours lorsque celle-ci est 
attribuée.

Description du projet à déposer :

Mémoire de présentation d’un projet non lié à la conception de matériel didactique ou d’un environnement pédagogique informatisé (maximum 15 pages) :

· Définition du problème et état de la question (revue de littérature - 5 à 7 premières pages. On doit ici montrer le sérieux du travail préparatoire);

· objectif du projet (et hypothèse s’il y a lieu);

· méthode utilisée (qualitative? quantitative?);

· calendrier;

· pertinence du projet pour l’établissement d’enseignement collégial (retombées pour le collège, le réseau);

· contribution du projet au développement de l’enseignement collégial;

· bibliographie.

Mémoire de présentation d’un projet lié à la conception de matériel didactique ou d’un environnement pédagogique informatisé (maximum 15 pages) :

· Définition du problème et état de la question (revue de littérature - 5 à 7 premières pages. On doit ici montrer le sérieux du travail préparatoire);

· démonstration de la pertinence du support informatique;

· objectif du projet;

· méthode utilisée (qualitative? quantitative?);

· calendrier;

· pertinence du projet pour l’établissement d’enseignement collégial (retombées pour le collège, le réseau);

· contribution du projet au développement de l’enseignement collégial;

· bibliographie.

Qualités recherchées

· Diagnostic bien ficelé, problème bien posé;

· références bibliographiques complètes et à jour;

· méthodologie et outils (de mesure) bien étayés;

· demande financière et calendrier réaliste;

· retombées importantes sur le Collège ET le réseau;

· production de connaissances nouvelles.

L’ARC (l’Association pour la recherche au collégiale) offre la possibilité, au mois de novembre de chaque année, de tenir un Séminaire PAREA permettant de faire une pré évaluation d’un projet de recherche. Cette activité regroupe plusieurs chercheurs qui souhaitent déposer une demande avec l’assistance une personne-ressource.

Pour plus d’informations :

Visiter le site : http://www.mels.gouv.qc.ca/ens-sup/ens-coll/subvention/mparea.asp
ou

Contacter Katia Tremblay au C1505 (Service du développement pédagogique) 
Poste 6499
Service du développement pédagogique
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